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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
du Conseil Communautaire du Grand Dole 

 

Séance du jeudi 26 juin 2025 

Authume - 18H30 
 
 

Président : Monsieur Jean-Pascal FICHERE 

Secrétaire de séance : Monsieur Bernard GUERRIN 

 

Nombre de conseillers en exercice : 84 
Nombre de conseillers titulaires ou suppléants présents : 66 
Nombre de procurations : 9 
Nombre de votants : 75 
Date de la convocation : 19 juin 2025 
Date de publication :  3 juillet 2025 
 

Conseillers présents  

FICHERE Jean-Pascal 
MICHAUD Dominique 
BOURGEOIS-REPUBLIQUE Claire 
DAUBIGNEY Jean-Michel 
JEANNET Nathalie 
MEUGIN Olivier 
GUERRIN Bernard 
SOLDAVINI Grégory 
FERNOUX-COUTENET Gérard 
GAUTHRAY-GUYENET Thierry 
MONNERET Christophe 
ROY Jean-Yves 
CALINON Séverine 
CROISERAT Jean-Luc 
GAGNOUX Jean-Baptiste 
GUIBELIN Marie-Rose 
HOFFMANN Maurice 
LEPETZ Joëlle 
MANGIN Isabelle 

PECHINOT Jacques 
RYAT Thomas 

STOLZ Julien 
THEVENIN Hélène 
TRONCIN Dominique 
CHEVAUX Bruno 
ROBERT Jean-Claude 
MATHIOT Agnès 
GINDRE Denis 
VERNE Pierre 
CHAUCHEFOIN Gérard 
CHAUTARD Christophe 
ANTOINE Patricia 
BERTHAUD Mathieu 
CHAMPANHET Stéphane 
CUINET Jean-Pierre 
DELAINE Isabelle 
DOUZENEL Alexandre 
DRAY Frédérike 
GIROD Isabelle 
HERRMANN Nadine 

JABOVISTE Philippe 
JARROT-MERMET Laëtitia 

MARCHAND Sylvette 
MBITEL Mohamed 
MIRAT Maryline 
REBILLARD Jean-Michel 
ROCHE Paul 
BREMOND Gabriel 
RIOTTE Christine 
CHAPIN Jean-Paul 
JEANNEROD Georges 
DIEBOLT Alain 
PANNAUX Joël 
GUIBELIN Hervé 
MILLIER Cyril 
VIVERGE Patrick 
DAVID Françoise 
SAGET Emmanuel 
SANCEY Pascal 
PERNOUX Annie 
DEJEAN Sylvie 

LEGRAND Jean-Luc 
 

Conseillers suppléés  

BERNARDIN Daniel suppléé par DUTHU Sébastien 
BLANCHET Philippe suppléé par STEFANUTTI David 

JACQUOT Patrick suppléé par KEDZIORA Sandrine 
LABOUROT Céline suppléée par PESENTI Bruno 

Conseillers absents ayant donné procuration 

LEFEVRE Jean-Philippe donne procuration à DOUZENEL Alexandre 
DEMORTIER-BLANC Catherine donne procuration à CHAMPANHET Stéphane 
GERMOND Daniel donne procuration à ANTOINE Patricia 
GOMET Nicolas donne procuration à HERRMANN Nadine 
GRUET Justine donne procuration à GAGNOUX Jean-Baptiste 
NONNOTTE-BOUTON Catherine donne procuration à MARCHAND Sylvette 
HENRY Micheline donne procuration à ROBERT Jean-Claude 
CALLEGHER Aline donne procuration à DEJEAN Sylvie 
RIGAUD Fabien donne procuration à MONNERET Christophe 
 

Conseillers absents non suppléés et non représentés 

LACROIX Olivier 
BONIN Jean-Luc 
PAUVRET Emeric 

DRUET Timothée 
EMONIN Laurent 
GRUET Olivier 

MATHEZ Christian 
GINET Gérard 
LAGNIEN Jacques 
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Objet :  Demande de prorogation du Programme Local de l'Habitat 
 

Rapporteur : Monsieur Dominique TRONCIN 
 

La Communauté d’Agglomération du Grand Dole a engagé l’élaboration du deuxième Programme Local de 
l’Habitat par délibération n° GD112/15 du 15 décembre 2015, puis adopté par délibération  
n° GD115/19 du 19 septembre 2019. 
 

Il est composé d’un diagnostic du fonctionnement du marché de l’habitat et du logement, pour évaluer 
les besoins qualitatifs et quantitatifs en logement et hébergement, et définir les enjeux en matière 
d’action publique sur le logement. 

« Le Programme Local de l’Habitat comporte un diagnostic sur le fonctionnement des marchés du 
logement et sur la situation de l’hébergement, analysant les différents segments de l’offre de 
logements, privés et sociaux, individuels et collectifs, de l’offre d’hébergement ainsi que l’offre 
foncière. Ce diagnostic inclut un repérage de l’habitat indigne et des copropriétés dégradées. » 
[Article L.302-1 du CCH]  
 

Il énonce, au vu du diagnostic, les principes et objectifs de la politique locale de l’habitat, pour fixer des 

objectifs de développement, d’amélioration, d’adaptation et de requalification du parc de logement, qu’il 
soit public ou privé, qu’il soit pérenne ou temporaire, dans le respect des objectifs de mixité sociale, et 
d’équilibre territorial. C’est le document d’orientations.  

« Ces objectifs et principes tiennent compte de l’évolution démographique et économique, de 
l’évaluation des besoins des habitants actuels et futurs, de la desserte en transport en commun, 
des équipements publics, de la nécessité de lutter contre l’étalement urbain et des options 
d’aménagement déterminés par le schéma de cohérence territoriale ainsi que du plan local 
d’action pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées », et le cas échéant, de 
l’accord collectif intercommunal. » [Article L.302-1 du CCH]  

 

Enfin, le programme d’actions définit les moyens opérationnels pour mettre en œuvre ces orientations : 
ingénierie, aides financières, dispositifs opérationnels, mesures réglementaires. 

« Le Programme Local de l’Habitat indique les moyens à mettre en œuvre pour satisfaire les 

besoins en logements et en places d’hébergement, dans le respect du droit au logement et de la 
mixité sociale et en assurant une répartition équilibrée et diversifiée de l’offre de logements.  

(…) ». [Article L.302-1 du CCH] 
 

La durée de validité de ce Programme Local de l’Habitat (PLH) est de 6 ans, il arrivera donc à son terme à 
l’automne 2025. 
 

La collectivité a la possibilité de solliciter, auprès du Préfet du Jura, une prorogation pour une durée 
maximale de deux ans afin de permettre d’engager une nouvelle procédure d’élaboration d’un nouveau 
PLH couvrant la période 2027-2032. 
 

Le caractère exécutoire du PLH prorogé sera caduc dès l’approbation du troisième PLH. 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
DECIDE : 

 

- D’APPROUVER la prorogation de deux ans du Programme Local de l’Habitat, 
- DE SOLLICITER Monsieur le Préfet pour officialiser la prorogation, 
- DE S’ENGAGER à lancer l’élaboration d’un nouveau Programme Local de l’Habitat, 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer toute pièce se rattachant à la présente délibération et 
formalités nécessaires à sa mise en œuvre. 

 

SCRUTIN POUR : 75 ABSTENTION(S) : 0 

 CONTRE : 0 NE SE PRONONCE PAS : 0 

 DONT 9 PROCURATION(S)  
 

 

Une copie de la présente délibération sera transmise à : 

 Pilotage et Coordination 

 Trésorerie Municipale du Grand Dole 

 Pôle Finances/Commande Publique 

 Pôle Attractivité et Aménagement du Territoire/Habitat 

Fait à Authume, le 26 juin 2025.  
Pour extrait certifié conforme, 

Le Président, 
 

Jean-Pascal FICHERE. 
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